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CONVENTION 
RELATIVE A L'ESCLAVAGE. 

Considérant que les signataires de 
l'Acte général de la Conférence de Bruxelles 
de 1889-90 se sont déclarés également 
animés de la ferme intention de mettre fin 
au trafic des esclaves en Afrique; 

Considérant que les signataires de la 
Convention de Saint-Germain-en-Laye de 
1919 ayant pour objet la revision de l'Acte 
général de Berlin de 1885 et de l'Acte géné- 
ral de la Déclaration de Bruxelles de 1890, 
ont affirmé leur intention de réaliser la sup- 
pression complète de l'esclavage, sous toutes 
ses formes, et de la traite des esclaves par 
terre et par mer; 

Prenant en considération le rapport de 
la Commission temporaire de l'esclavage, 
nommée par le Conseil de la Société des 
Nations le 12 juin 1924; 

Désireux de compléter et de développer 
l'oeuvre réalisée grâce à l'Acte de Bruxelles 
et de trouver le moyen de donner effet 
pratique, dans le monde entier, aux inten- 
tions exprimées, en ce qui concerne la 
traite dés esclaves et l'esclavage, par les 
signataires de la Convention de Saint- 
Germain-en-Laye et reconnaissant qu'il est 
nécessaire de conclure à cet effet des arrange- 
ments plus détaillés que ceux qui figurent 
dans cette convention; 

Estimant, en outre, qu'il est nécessaire 
d'empêcher que le travail forcé n'amène 
des conditions analogues à celles de l'escla- 
vage; 

Ont décidé de conclure une convention 
et ont désigné comme plénipotentiaires à 
cet effet: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

SLAVERY CONVENTION. 

Whereas the signatories of the General 
Act of the Brussels Conference of 1889-90 
declared that they were equally animated 
by the firm intention of putting an end to 
the traffic in African slaves; 

Whereas the signatories of the Conven- 
tion of Saint Germain-en-Lay of 1919 to 
revise the General Act of Berlin of 1885 and 
the General Act and Declaration of Brussels 
of 1890 affirmed their intention of securing 
the complete suppression of slavery in all 
its forms and of the slave trade by land 
and sea; 

Taking into consideration the report 
of the Temporary Slavery Commission 
appointed by the Council of the League of 
Nations on June 12th, 1924; 

Desiring to complete and extend the 
work accomplished under the Brussels Act 
and to find a means of giving practical effect 
throughout the world to such intentions as 
were expressed in regard to slave trade and 
slavery by the signatories of the Conven- 
tion of Saint Germain-en-Laye, and recog- 
nising that it is necessary to conclude to 
that end more detailed arrangements than 
are contained in that Convention; 

Considering, moreover, that it is neces- 
sary to prevent forced labour from deve- 
loping into conditions analogous to slavery; 

Have decided to conclude a Conven- 
tion and have accordingly appointed as 
their Plenipotentiaries: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  


